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Quoi de neuf pour les MDPH ? 
Quelles informations pour quelles demandes ? 



PRISE EN CHARGE GLOBALE INÉGALE ET 
INSUFFISANTE  

– Sanitaire 

– Médico-sociale 

– Epilepsie une maladie chronique neurologique ET AUSSI 

– Dans certains cas, en particulier pour un bon nombre  

de pharmaco-résistants une situation de handicap 

– Pas seulement pour « handicap rare épilepsie sévère » 
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DIFFICULTÉS DE PENSER À L’ÉPILEPSIE 
COMME UNE SITUATION DE HANDICAP 

– Intermittent 

– Invisible (troubles de la mémoire, ralentissements cognitifs, 

troubles psychiques, etc.) 

– Stigmatisation 

– Epilepsie + handicap = double peine ! 
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LOI DU 11 FÉVRIER 2005 

– L’une des principales lois sur les droits des personnes 
handicapées 

– « Constitue un handicap, au sens de la présente loi,  

toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie 

en société subie dans son environnement  

par une personne en raison d'une altération substantielle, 

durable ou définitive  

d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 

cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de 

santé invalidant. » 
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MAISONS DÉPARTEMENTALES DES PERSONNES 

HANDICAPÉES 

-Bonne nouvelle un guichet unique; tous les domaines de la vie 

 Information, accueil, écoute 

 Evaluation des besoins de compensation 

 Elaboration du plan de compensation 

 Attribution des prestations  

 Orientation scolaire, médico-sociale ou professionnelle 

-Droits reconnus par la Commission des Droits et de l’Autonomie 
composée des représentants du Conseil Départemental, des services de 
l’état, des caisses de protection sociale, des organisations syndicales, 
des associations de parents d’élèves, de représentants de personnes 
handicapées 
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RÉPARTITION DES DEMANDES ENFANTS DÉPOSÉES 
EN 2013 
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RÉPARTITION DES DEMANDES ADULTES DÉPOSÉES 
EN 2013 
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FINANCEMENT DES MDPH 

-Les conseils départementaux (41 %) 

-L’État (35%, surtout par les mises à disposition de personnels) 

-La Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie;  
rôle d’animation du réseau des MDPH (19 %) 

-Moyenne de 54 ETP par MDPH 



gd 
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PRISE EN CHARGE MÉDICO-SOCIALE  

– Situation de handicap 

 Qui peut être fluctuante 

 Qui doit être reconnue 

 Pas seulement le handicap rare 

– Grille EFAPPE/CNDEE 

 Gravité de l’épilepsie 1, 2, 3 

 Handicaps associés 1, 2, 3 

 Groupe de travail CNSA, Cahier pédagogique 
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FORMULAIRES MDPH 

- Formulaire unique de demande 

- Certificat médical 

- Eventuellement formulaires complémentaires par ex. 
formulaire médecin du travail, handicap psychique, etc. 
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CERTIFICAT MÉDICAL 

- Informations clés :  

 Prodromes, Fréquence des crises  

 Sévérité, « Blessures de guerre »  

 Retentissements sur la sécurité, dangers  

 Troubles associés (lenteur, mémoire, fatigue, dépression, etc.)  

 Surtout ne pas minimiser et illustrer si possible  

- Attention aux sections Retentissement fonctionnel et/ou relationnel et 
Préconisations  Elles peuvent être les plus importantes ! 

- Compte-rendu au médecin traitant 
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AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE MÉDICO-SOCIALE 

– Demande une mobilisation des patients au sein des associations 
de patients  Besoin d’engagement 

– Richesse des expériences, des compétences, des réseaux 

 Personnes concernées 

 Personnes opérées ou stabilisées 

 Parents d’enfants concernés 

 Parents et fratries d’adultes concernés 
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- Epilepsie France 

 

- EFAPPE 
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ASSOCIATIONS MEMBRES 
D’EFAPPE 
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CONCLUSION 

– Changement de paradigme sur le handicap 

– Engagement des patients 

– Investissement des associations de patients, des neurologues et 
des professionnels auprès des équipes MDPH avec des 
informations objectives, concrètes et percutantes. 
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